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Dans l’espace sans frontière intérieure 
du marché unique, ouvert aux échanges
avec le reste du monde, la douane assure 
une mission essentielle de protection
contre les grands courants de fraude en :

>  luttant contre les grands trafics frauduleux  
liés à la criminalité organisée, notamment 
les trafics de stupéfiants, de contrefaçons,  
de cigarettes, d’armes et d’explosifs,  
ou des espèces animales et  
végétales menacées d’extinction ;

>  surveillant les mouvements de déchets  
nuisibles et toxiques ;

>  contrôlant la circulation des produits  
stratégiques civils ou militaires, des produits 
radioactifs et celle des biens culturels,  
et en empêchant l’entrée en France de 
produits dangereux ou non conformes aux  
normes techniques européennes ;

>  luttant contre les fraudes fiscales et  
douanières dans le secteur commercial ;

>  contribuant à la fonction garde-côtes  
(lutte contre les trafics par voie maritime,  
sauvetage, police des pêches,  
lutte contre les pollutions marines,  
protection des espaces maritimes, etc.) ;

 
>  luttant contre les transferts illicites  

de capitaux et le blanchiment ;

>  relevant des infractions de droit commun  
dans l’exercice de ses contrôles et  
de ses enquêtes judiciaires.

CONTREFAÇONS

RÉSEAU INTERNATIONAL DE LA DOUANE

V A L I D A T I O N

La douane a pour mission de fluidifier et de sécuriser les échanges économiques, 
notamment à l’international, mais également dans l’espace national et européen.
Elle joue donc un rôle important dans le bon fonctionnement du marché unique 
européen et dans la régulation de l’économie nationale en :

>  facilitant le commerce international au travers de procédures simplifiées et de conseils 
personnalisés aux entreprises ;

>  favorisant la (re)localisation sur le territoire national d’activités dérivées, notamment  
logistiques, génératrices d’activité et d’emplois ;

>  établissant les statistiques du commerce international, utiles aux pouvoirs publics  
comme aux entreprises ;

>  faisant respecter les règles des politiques commerciale et agricole communautaires  
dans le cadre fixé par l’Organisation mondiale du commerce (OMC), via notamment  
l’organisation de certains marchés (fruits et légumes), et le contrôle de filières de 
production (viticulture) ; 

>  protégeant l’économie contre les pratiques déloyales, telles que le dumping  
ou les contrefaçons.

TRAFIC DE STUPÉFIANTS

La douane perçoit :
>  les accises (impôts indirects) sur  

les tabacs et alcools, les produits pétroliers ;

>  la TVA sur les produits importés  
des pays tiers à l’Union européenne ;

>  des fiscalités environnementales et écologiques ;

>  les droits de douane à l’importation  
dans l’Union européenne.

Elle participe au contrôle de la TVA dans 
les échanges intracommunautaires et lutte 
contre les fraudes au budget communautaire.

La douane française poursuit ses travaux pour 
dématérialiser et simplifier ses procédures fiscales 
liées à la viticulture, ou celles relatives à la TGAP 
(taxe générale sur les activités polluantes).

Elle exerce un rôle de plus en plus prépondérant 
dans la lutte contre les nouveaux risques écologiques : 
ainsi, elle participe à la mise en œuvre des politiques 
environnementales. Elle est notamment chargée 
du recouvrement et du contrôle de la taxe poids lourds 
(redevance d’usage sur le réseau routier 
par les poids lourds).
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POUR UNE DÉCLARATION D’ÉCHANGES DE BIENS 
SIMPLE, SOUPLE ET SÉCURISÉE... 

…OPTEZ POUR LA DEB EN LIGNE !

Les entreprises qui échangent des marchandises avec les États membres de 
l’Union européenne doivent établir chaque mois une déclaration d’échanges 
de biens reprenant l’ensemble de leurs introductions et de leurs expéditions de 
marchandises.

Avec le téléservice DEB sur Pro.douane, vous bénéficiez d’une offre déclarative 
économique, fiable et sécurisée.

L’accès à DEB sur Pro.douane s’effectue sur le portail des téléservices doua-
niers, à l’adresse suivante : pro.douane.gouv.fr.

Aucune formalité, ni conventionnement nécessaires : vous vous inscrivez en 
ligne, vous déclarez !

Le téléservice DEB sur Pro.douane vous permet de :

l saisir en ligne vos DEB ;
l consulter et modifier vos DEB ;
l stocker provisoirement et enregistrer vos DEB ;
l �retrouver l’historique de vos données DEB ;
l �recevoir un accusé de réception électronique confirmant 

l’enregistrement de votre DEB.

REPÈRES

Vous échangez des mar-
chandises avec les États 
membres de l’Union euro-
péenne ? Vous devez effectuer 
une déclaration d’échanges 
de biens (DEB) auprès de 
la douane.
Avec DEB sur Pro.douane, 
vous disposez d’un télé-
service gratuit et perfor-
mant pour dématérialiser 
votre déclaration. 



LA DEB SUR Pro.douane

BON À SAVOIR

Une seule inscription pour l’accès à deux téléservices douaniers.

L’inscription au téléservice DEB vaut inscription au téléservice Déclaration d’échanges de 
services (DES). Un déclarant DEB sur Pro.douane peut donc, sans aucune autre formalité, 
établir en ligne une DES..

Le téléservice DEB sur Pro.douane vous offre :

l une simplification de vos formalités déclaratives ; 
l une interface adaptée à vos besoins ;
l un contrôle des données saisies ;
l un accompagnement technique pour l’établissement de vos DEB ;
l une rubrique contenant des informations pratiques.

ALLEZ PLUS LOIN, TRANSMETTEZ DIRECTEMENT VOS FICHIERS EN LIGNE ! 

Le téléservice DEB sur Pro.douane vous permet :

l �d’importer directement vos fichiers de déclarations à partir de votre système d’information : plus de double 
saisie ;

l de visualiser, corriger, voire supprimer vos DEB ;
l de rectifier vos DEB antérieures ; 
l de recevoir un accusé de réception électronique confirmant l’enregistrement de votre DEB dématérialisée

Votre centre de collecte est là pour vous aider.

N’hésitez pas à le contacter ! Il vous aidera à :

l déterminer la solution la plus adaptée à vos besoins ;
l obtenir votre numéro d’habilité à des fins d’importation de fichier ;
l résoudre les difficultés techniques que vous pourriez rencontrer.

Le Centre de Toulouse collecte les déclarations des grandes entreprises : dnsce-cci@douane.finances.gouv.fr 

Accédez à la carte des centres de collecte sur le site Internet de la douane www.douane.gouv.fr 
(accueil/espace Documentation et BOD/Documentation pour les professionnels).

Vous pouvez également créer des demandes d’assistance en ligne sur pro.douane.gouv.fr ou contacter le 
Service d’Assistance aux Utilisateurs (SAU) (dnsce-sau@douane.finances.gouv.fr).

Pour vos questions d’ordre général, un numéro est à votre disposition : Infos Douane Service 0 811 20 44 44 du lundi 
au vendredi, de 8h30 à 18h (coût d’un appel local selon votre opérateur). 

Pour une réponse personnalisée sur la réglementation douanière, rapprochez-vous du pôle d’action éco-
nomique (PAE) de la direction régionale des douanes et droits indirects dont dépend votre entreprise, et plus 
particulièrement de sa cellule conseil aux entreprises (liste accessible depuis la page d’accueil du site 
www.douane.gouv.fr, onglet Missions et organisation / Contacts utiles et annuaires).


